
EXTRAITS des programmes d’éducation civique 
en école primaire, 

cycle 2 et cycle 3. (février 2002)

Cycle 2 – Vivre ensemble

OBJECTIFS
L’école maternelle centre ses efforts sur la délicate articulation entre construction de la personne et acceptation du caractère 
collectif de la vie scolaire[…].
(1)  Les élèves commencent à accepter de considérer leurs actions du point de vue de leurs camarades, sinon du point de 
vue général. Ils découvrent que les contraintes de la vie collective sont les garants de leur liberté[…].
(2) l’accès progressif à la lecture et à l’écriture, l’ouverture plus grande vers le monde extérieur permettent aux élèves de 
mieux comprendre ce qu’est la vie collective et d’approfondir la signification des contraintes qu’elle impose[…].

1 - Continuer à construire sa personnalité au sein de la communauté scolaire
- L’enfant prend de plus en plus (3) conscience de son appartenance à une communauté qui implique l’adhésion à des valeurs 
partagées, à des règles de vie, à des rapports d’échanges. D’un côté, la perception de principes supérieurs que l’on ne discute 
pas, normalement imposés, conditions de la liberté et du développement de chacun. De l’autre, la libre organisation d’un groupe 
et ce que, modestement, on peut déjà appeler l’élaboration d’un contrat, après discussion, négociation, compromis[…].
- Au cours du cycle 2, l’enfant voit son sens de la responsabilité s’affirmer. Il construit sa personnalité autour de la recherche 
d’un équilibre entre ce qu’il doit faire, ce qu’il peut faire et ce qui lui est interdit de faire. (4) Toutes les situations vécues à 
travers les apprentissages fondamentaux ont aussi pour objectif de développer une attitude responsable[…].

2 - Se construire comme sujet et comprendre sa place dans le groupe à travers les apprentissages fondamentaux
- La conquête de la lecture et de l’écriture relance le questionnement sur le monde qui entoure l’enfant comme sur lui-même 
et conduit à la recherche de connaissances nouvelles, y compris en dehors du temps scolaire[…].
- Se soumettre au raisonnement mathématique et aux résultats de l’expérimentation fait découvrir la rigueur et la modestie. 
Participer à une chorale, faire partie d’une équipe de jeux collectifs, conduit à se soumettre à des règles et à (5) agir en 
commun autour d’un projet. 
(6) Des connaissances plus systématiques et mieux structurées justifient des règles d’hygiène et de sécurité 
personnelles et collectives ; elles confortent une éducation à la santé raisonnée[…]. Une information sur l’enfance 
maltraitée est organisée chaque année.

3 - Dépasser l’horizon de l’école
- L’école maternelle a déjà offert de nombreuses occasions de sortir de l’école et de s’ouvrir au monde.  (7)  À l’école 
élémentaire, la multiplicité des domaines de connaissances abordés, de la première éducation littéraire ou artistique à 
la découverte du monde, permet d’amplifier cette ouverture et de la structurer. La rue, le quartier, la commune sont des 
transitions normales avec des espaces plus lointains. L’élève y découvre d’autres acteurs de la société qui jouent un rôle 
important dans sa vie quotidienne[…]. 
- Leur aptitude croissante à lire, écrire et compter permet de lier cette éducation aux apprentissages fondamentaux. (8) Le 
respect de l’environnement et du cadre de vie ne se limite pas à la classe et à l’école, mais s’étend à ces espaces publics qui 
sont le bien commun de tous. Au-delà, l’élève prend progressivement conscience de son appartenance à une communauté 
nationale à partir de l’écoute de quelques récits historiques et littéraires lus par le maître et en découvrant l’inscription de la 
France dans un espace géographique[…].
- Le programme du domaine « Découvrir le monde » comme l’apprentissage de langues étrangères ou régionales et 
l’éducation littéraire et artistique offrent les bases d’un élargissement des repères culturels, d’abord dans l’espace et, dans une 
moindre mesure, dans le temps. (9) La lecture de textes, l’observation d’images, le recours à la toile et à la correspondance 
électronique permettent aux maîtres de montrer à la fois la richesse et la diversité des cultures du monde et l’unité de 
l’humanité, conduisant à de premières formes de solidarités qui dépassent l’horizon étroit du groupe.

LES DROITS DE L’ENFANT RACONTÉS AUX ENFANTS
Extrait des programmes 

de CE1, CE2, CM1, CM2 et de la 6e au collège
en relation avec les droits et la condition des enfants
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Cycle des apprentissages fondamentaux programme du CP et du CE1

INSTRUCTION CIVIQUE ET MORALE
Les élèves apprennent les règles de politesse et du comportement en société. Ils acquièrent progressivement un 
comportement responsable et deviennent plus autonomes.
1. Ils découvrent les principes de la morale, qui peuvent être présentés sous forme de maximes illustrées et expliquées par 
le maître au cours de la journée : telles que “La liberté de l’un s’arrête où commence celle d’autrui”, “Ne pas faire à autrui 
ce que je ne voudrais pas qu’il me fasse”, etc. Ils prennent conscience des notions de droits et de devoirs.
2. Ils approfondissent l’usage des règles de vie collective découvertes à l’école maternelle : telles l’emploi des formules de 
politesse ou du vouvoiement. Ils appliquent les usages sociaux de la politesse (ex : se taire quand les autres parlent, se 
lever quand un adulte rentre dans la classe) et coopèrent à la vie de la classe (distribution et rangement du matériel).
3. Ils reçoivent une éducation à la santé et à la sécurité. Ils sont sensibilisés aux risques liés à l’usage de l’internet. Ils 
bénéficient d’une information adaptée sur les différentes formes de maltraitance.
4. Ils apprennent à reconnaître et à respecter les emblèmes et les symboles de la République (la Marseillaise, le drapeau 
tricolore, le buste de Marianne, la devise “Liberté, Égalité, Fraternité”).

PREMIER PALIER POUR LA MAÎTRISE DU SOCLE COMMUN : COMPÉTENCES ATTENDUES À LA FIN DU CE1
Compétence 6 :Les compétences sociales et civiques. L’élève est capable de :
- reconnaître les emblèmes et les symboles de la République française ;
- respecter les autres et les règles de la vie collective ;
- pratiquer un jeu ou un sport collectif en en respectant les règles ;
- appliquer les codes de la politesse dans ses relations avec ses camarades, avec les adultes à l’école et hors de l’école, 
avec le maître au sein de la classe ;
- participer en classe à un échange verbal en respectant les règles de la communication
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Cycle 3 – Éducation civique

OBJECTIFS
L’éducation civique, au cycle 3, doit permettre à chaque élève de mieux s’intégrer à la collectivité de la classe et de l’école 
au moment où son caractère et son indépendance s’affirment. […].

1 - Participer pleinement à la vie de son école
En continuant à apprendre à débattre avec ses camarades, l’élève comprend tout ce que la confrontation à autrui apporte à 
chacun malgré ses contraintes. Écouter l’autre est une première forme de respect et d’acceptation de la différence[ …].

2 - Être citoyen dans sa commune
Les élèves se familiarisent avec l’institution démocratique la plus proche d’eux, la commune, par une visite à la mairie et 
une première découverte du rôle des élus (maire, conseil municipal) dans les affaires scolaires et l’amélioration de la vie 
des habitants.

3 - Être citoyen en France
À travers les leçons d’histoire, l’élève comprend ce que signifie appartenir à une nation démocratique.
(10) La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen est l’occasion d’aborder les articles qui concernent les diverses 
expressions de la liberté. […].

L’élève découvre diverses formes de participation à la vie démocratique : le vote, l’acceptation de charges électives, 
l’engagement dans la vie publique.
(11) Il apprend que, même si la réalité n’est jamais entièrement conforme à l’idéal, celui-ci doit continuer à être affirmé pour 
guider les comportements et structurer l’action, à partir d’exemples historiques comme l’esclavage ou l’inégalité entre les 
hommes et les femmes.
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cycle des approfondissements programme du CE2, du CM1 et du CM2

INSTRUCTION CIVIQUE ET MORALE
L’instruction civique et l’enseignement de la morale permettent à chaque élève de mieux s’intégrer à la collectivité de la 
classe et de l’école au moment où son caractère et son indépendance s’affirment.
Elle le conduit à réfléchir sur les problèmes concrets posés par sa vie d’écolier et, par là-même, de prendre conscience 
de manière plus explicite des fondements même de la morale : les liens qui existent entre la liberté personnelle et les 
contraintes de la vie sociale, la responsabilité de ses actes ou de son comportement, le respect de valeurs partagées, 
l’importance de la politesse et du respect d’autrui.
En relation avec l’étude de l’histoire et de la géographie, l’instruction civique permet aux élèves d’identifier et de 
comprendre l’importance des valeurs, des textes fondateurs, des symboles de la République française et de l’Union 
européenne, notamment la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen.
Au cours du cycle des approfondissements, les élèves étudient plus particulièrement les sujets suivants :
1. L’estime de soi, le respect de l’intégrité des personnes, y compris de la leur : les principales règles de politesse et de 
civilité, les contraintes de la vie collective, les règles de sécurité et l’interdiction des jeux dangereux, les gestes de premier 
secours, les règles élémentaires de sécurité routière, la connaissance des risques liés à l’usage de l’internet, l’interdiction 
absolue des atteintes à la personne d’autrui.
2. L’importance de la règle de droit dans l’organisation des relations sociales qui peut être expliquée, à partir d’adages 
juridiques (“nul n’est censé ignorer la loi”, “on ne peut être juge et partie”, etc.).
3. Les règles élémentaires d’organisation de la vie publique et de la démocratie : le refus des discriminations de toute 
nature, la démocratie représentative (l’élection), l’élaboration de la loi (le Parlement) et son exécution (le Gouvernement), 
les enjeux de la solidarité nationale (protection sociale, responsabilité entre les générations).
4. Les traits constitutifs de la nation française : les caractéristiques de son territoire (en relation avec le programme de 
géographie) et les étapes de son unification (en relation avec le programme d’histoire), les règles d’acquisition de la 
nationalité, la langue nationale (l’Académie française).
5. L’Union européenne et la francophonie : le drapeau, l’hymne européen, la diversité des cultures et le sens du projet 
politique de la construction européenne, la communauté de langues et de cultures composée par l’ensemble des pays 
francophones (en relation avec le programme de géographie).

Compétence 6 : Les compétences sociales et civiques. L’élève est capable de :
- reconnaître les symboles de l’Union européenne ;
- respecter les autres, et notamment appliquer les principes de l’égalité des filles et des garçons ;
- avoir conscience de la dignité de la personne humaine et en tirer les conséquences au quotidien ;
- respecter les règles de la vie collective, notamment dans les pratiques sportives ;
- comprendre les notions de droits et de devoirs, les accepter et les mettre en application ;
- prendre part à un dialogue : prendre la parole devant les autres, écouter autrui, formuler et justifier un point de vue ;
- coopérer avec un ou plusieurs camarades ;
- faire quelques gestes de premier secours ;
- obtenir l’attestation de première éducation à la route ; savoir si une activité, un jeu ou un geste de la vie courante 
présente un danger vital.

4 - S’intégrer à l’Europe, découvrir la francophonie, s’ouvrir au monde
Les enseignants font découvrir l’Europe […]. De la même façon, l’élève apprend l’existence d’une communauté de langues 
et de cultures, la francophonie, qui constitue un pont entre le territoire national et le monde[…].
(12) À travers la géographie, l’élève prend conscience du caractère mondial de nombreux problèmes économiques ou 
culturels, il perçoit les grandes inégalités entre régions du globe et, donc, les solidarités nécessaires. 
(13) Il découvre que la Convention internationale des droits de l’enfant de 1989 est loin d’être appliquée dans plusieurs pays, 
en particulier en ce qui concerne le travail des enfants de son âge. Par les sciences, il mesure les menaces qui pèsent sur 
l’environnement et la responsabilité de chacun.
Enfin, l’éducation artistique et littéraire montre comment l’artiste et l’écrivain, témoins de leur temps et de leur société, 
sont aussi porteurs de valeurs universelles : l’attachement légitime à un groupe, un pays, une culture, n’est donc pas 
incompatible avec l’ouverture au monde.
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d’histoire-géographie-éducation civique

Classe de sixième

LE COLLÉGIEN, L’ENFANT, L’HABITANT
En s’appuyant sur les acquis de l’école primaire, la classe de sixième montre les différents aspects de la vie en collectivité. 
Dans la famille, au collège et dans la commune, les élèves apprennent que la vie en société impose des règles qu’il convient 
de connaître, de respecter, et de comprendre. Ces règles sont parfois différentes selon l’âge et le statut des personnes. La 
collectivité est le résultat de l’implication de chacun, celle-ci peut prendre des formes très diverses.
Le programme de sixième donne une première définition simple de notions qui seront ensuite mobilisées et approfondies 
dans les classes supérieures. Les capacités développées dans ce programme doivent favoriser chez les élèves la prise de 
conscience de leur identité et de leurs responsabilités dans leur travail et dans le collège. Ils doivent être amenés à mettre 
en pratique ces capacités pour concrétiser un projet individuel ou collectif.

I - LE COLLÉGIEN ( environ 30% du temps consacré à l’éducation civique)

CONNAISSANCES

Thème 1 - Les missions et l’organisation du collège
- Un lieu d’apprentissage, de transmission et de construction des savoirs, d’échanges.
- Un lieu avec des acteurs différents, où l’on peut s’impliquer et devenir autonome.
Toute collectivité a des règles nécessaires à son fonctionnement. Au collège, chacun a des droits, des devoirs et un rôle 
différents selon le statut et l’âge. Dans les établissements publics, la laïcité est un principe fondamental.

Thème 2 - L’éducation : un droit, une liberté, une nécessité 
- Les inégalités face à l’éducation en France et dans le monde : filles/garçons, enfants handicapés, différences sociales…
- Une conquête à poursuivre : le sens et les finalités de l’école

DÉMARCHES

Être autonome nécessite de maîtriser des capacités fondamentales définies dans le socle : avoir des méthodes de travail, 
savoir travailler en équipe, développer sa capacité de jugement et son esprit critique, être capable de rechercher l’information, 
prendre des initiatives… Pour les faire acquérir, l’enseignant varie les démarches pédagogiques : par exemple l’utilisation 
du CDI, le travail de groupe… L’élection des délégués est l’occasion d’étudier les règles de la vie démocratique (le principe 
de la représentation, le suffrage universel, le vote secret) de façon concrète. On part du règlement intérieur du collège pour 
montrer que la laïcité est à la fois une valeur et une pratique. Les discriminations qui existent dans l’accès à l’éducation 
doivent être étudiées à partir d’exemples, en France et dans le monde. Les grandes étapes de l’histoire de l’éducation en 
France peuvent venir à l’appui de cette réflexion.

DOCUMENTS DE REFERENCE

- Convention internationale des droits de l’enfant de 1989 (art. 28)
- Préambule de la Constitution de 1946 (paragraphe 13)
- Loi du 15 mars 2004, sur l’application du principe de laïcité dans les établissements scolaires et publics, modifiant le code 
de l’éducation, art. L 141-5-1
- Loi du 11 février 2005, sur les personnes handicapées, dispositions générales (art. 2), modifiant le code de l’action sociale 
et des familles, art L 114-1 et 2
- Extraits du règlement intérieur du collège
- Extraits du Guide juridique de l’internet scolaire, janvier 2004



II - L’ ENFANT ( environ 30% du temps consacré à l’éducation civique)

CONNAISSANCES

Thème 1 - Une personne
L’identité juridique d’une personne est inscrite dans l’état civil et garantie par l’État.

Thème 2 - Un mineur
L’enfant vit sous l’autorité et la protection de ses responsables légaux.

Thème 3 - Une personne qui a des droits et des devoirs
L’enfant a des droits et des devoirs spécifiques.

DÉMARCHES
C’est à partir d’exemples pris dans la vie quotidienne que l’on entre dans chacun des thèmes de cette seconde partie :
- l’étude d’un acte de naissance pour une réflexion sur l’identité,
- l’examen de situations dans lesquelles s’exerce l’autorité des parents ou des responsables légaux,
- l’examen de situations de conflit dont la résolution doit reposer sur le respect des règles et non sur la violence.

DOCUMENTS DE REFERENCE
- Extraits de la Convention internationale des droits de l’enfant de 1989
- Code civil (art. 55 et 56, 57)
- Code civil (art. 371, 371-1, 371-3, 371-5 et 372)
- Extraits du règlement intérieur du collège

III - L’HABITANT ( environ 30% du temps consacré à l’éducation civique)

CONNAISSANCES

Thème 1 - L’organisation de la commune et la décision démocratique
Toute collectivité a besoin d’une organisation politique. L’équipe municipale prend des décisions qui concernent la commune 
et l’ensemble de ses habitants.

Thème 2 - Les acteurs locaux et la citoyenneté
Les habitants peuvent participer à la vie de la commune directement ou par le biais d’associations. Ils doivent contribuer au 
respect de l’environnement et du cadre de vie.

DÉMARCHES

Ce thème est abordé par une étude de cas : visite à la mairie et rencontre avec un élu, projet municipal, enquête publique.
L’étude d’une association, ses missions et son implication dans le quartier peut être le point de départ d’une réflexion sur le 
rôle des habitants. On étudie l’agenda 21 de la commune (ou celui d’une autre commune) afin de montrer les actions mises 
en place pour le développement durable et comment chacun peut y participer.

DOCUMENTS DE REFERENCE
- Code électoral, art. L 227
- Extraits d’un projet municipal
- Extraits de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement durable de 1992, principes 1, 10, 21 et 22
- Extraits du règlement d’une association
- Agenda 21 de la commune

IV - AU CHOIX ( environ 10% du temps consacré à l’éducation civique)

CONNAISSANCES
La semaine de la presse, des questions d’actualité, les journées spécifiques.

DÉMARCHES
Cette partie libre peut être l’occasion de mener un débat dont le thème aura été choisi avec les élèves (recherche 
d’informations, rédaction d’un argumentaire, organisation du débat).


